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L’HEPATITE B 

Ils sont rares et habituellement bénins.  

Ce sont des réactions locales, qui dis-

paraissent en 2 jours :  

 érythème, douleur, tuméfaction au 

point d’injection 

 fièvre modérée.  

Plus exceptionnellement,  des maux 

de tête, malaise, fatigue, vertige, dou-

leurs musculaires ou articulaires, érup-

tion cutanée, vomissement, ou aug-

mentation passagère des enzymes du 

foie.  

 

En cas de survenue d’effets  

indésirables dans le mois  

qui suit la vaccination  

contacter le centre de vaccina-

tions internationales au  

77 183 89 89  

ou consulter votre médecin  

Les effets  

indésirables 
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L'hépatite B est une maladie du foie 

d'origine virale, qui peut se manifester 

par une fatigue importante et une jau-

nisse (teinte jaunâtre de la peau).  

Le plus souvent inapparente, elle peut 

devenir chronique et se compliquer 

d'une cirrhose ou d'un cancer du foie, 

(avec 25% de décès). 

Au Sénégal, 17% des adultes sont 

porteurs du virus et susceptibles d’in-

fecter des personne saines. 

Le virus peut être transmis lors de 

relations 

sexuelles,  

par contact 

avec du sang 

contaminé 

(seringues), ou 

de la mère-

enfant lors de 

la grossesse. 

 Allergie connue à un des compo-

sants du vaccin  

 Réaction allergique apparue lors 

d'une injection précédente du mê-

me vaccin 

 

Le vaccin contre l’hépatite B 

peut être administré   

en même temps que  

d’autres vaccins. 

 

 

 

Question d’actualité 

A ce jour, aucun lien entre une vac-

cination contre l'hépatite B et un syn-

drome de fatigue chronique, une 

sclérose en plaques, un syndrome 

de Guillain-Barré, une polyarthrite 

rhumatoïde ou un syndrome de mort 

subite du nourrisson.  

Les contre-indications 

Il n’existe aucun traitement spécifi-

que, mais un vaccin sûr et efficace 

permet de se prémunir contre cette 

maladie.  

La vaccination se fait par voie intra-

musculaire avec trois doses : la 1è-

re à une date choisie, la 2ème un 

mois après la 1ère et la 3ème 6 mois 

après la 1ère. 

Vaccination recommandée pour : 

 les enfants nés de mères infec-

tées par le virus ; ils doivent être 

vaccinés à la naissance ou au 

plus tard dans les 48h qui suivent. 

 les professionnels de santé  

 les voyageurs qui se rendent dans 

une zone où l'hépatite B est endé-

mique. 
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